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 n° 221 661 du 23 mai 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 207 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 décembre 2016, par X, qui se déclare de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de « L'interdiction d'entrée sur le territoire (annexe 13 sexies), prise par la 

partie adverse le 28.11.2016, [lui] notifié (sic) le même jour (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2019. 

 

Entendue, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 27 septembre 2012.  Le jour même de 

son arrivée présumée dans le Royaume, le requérant a introduit une demande de protection 

internationale qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en date du 25 février 2013.  

Le 12 mars 2013, un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a 

rejeté par un arrêt n°113 056 du 29 octobre 2013. 

 

1.2. Le 8 mars 2013, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) par la partie défenderesse. 
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1.3. En date du 13 avril 2015, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale 

qui a donné lieu à une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple en 

date du 5 mai 2015.  Le 5 juin 2015, un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil 

de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 150 272 du 30 juillet 2015. 

 

1.4. Entre-temps, soit le 8 mai 2015, le requérant s’est vu délivrer un second ordre de quitter le territoire 

– demandeur d’asile (annexe 13quinquies) par la partie défenderesse. 

 

1.5. Le 15 juin 2016, le requérant a introduit une demande de cohabitation légale avec une 

ressortissante belge.  Le 11 août 2016, l’Officier d’Etat civil de la commune de Schaerbeek a refusé 

d’enregistrer ladite demande. 

 

1.6. Le 18 juin 2016, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. 

 

1.7. Le 28 novembre 2016, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement est pris à 

l’encontre du requérant et lui notifié le même jour. Le 13 décembre 2016, un recours a été introduit 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 221 660 du 23 mai 

2019. 

 

1.8. A la même date, soit le 28 novembre 2016, une interdiction d’entrée de deux ans a été prise et 

notifiée au requérant.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« […] 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que :  

■  1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ;  

■  2° l'obligation de retour n'a pas été remplie.  

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 18/07/2016 qui lui a été notifié. Cette 

précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision.  

 

L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Il refuse donc manifestement de mettre un 

terme à sa situation illégale. De ce fait, un rapatriement forcé s'impose.  

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé.  

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux ans, parce que :  

Article 74/11, § 1er, alinéa 2 :  

■  aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou  

■  l'obligation de retour n'a pas été remplie  

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable lors de son arrestation. 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable, il ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'il obtempère volontairement à un ordre de quitter 

le territoire qui lui serait notifié.  

 

L'intéressé introduisit deux demandes d'asile. Les deux demandes ont été refusées par le CGRA, le 

dernier (sic) le 05/05/2015. L'intéressé receva (sic) par courrier recommandé deux fois un ordre de 

quitter le territoire, le dernier étant une annexe 13qq du 08/05/2015 valable 15 jours. Le recours de 

l'intéressé fut refusé le 30/07/2015 suite à une procédure auprès du CCE. Lors d'un éloignement il ne 

peut pas y avoir (sic) question d'une violation de l'article 3 CEDH. Selon les décisions du CGRA et du 

CCE, basées sur une étude approfondie, il apparaît que l'intéressé ne rentre pas dans les critères 
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figurants (sic) dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers. On peut raisonnablement en 

conclure que l'intéressé ne court aucun risque réel de traitement contraires (sic) à l'article 3 de la CEDH. 

Le dossier administratif ne contient aucun élément pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA 

et du CCE, la situation sécuritaire aurait changé de telle sorte que l'éloignement de l'intéressé lui ferait 

courir un risque réel de traitement contraires (sic) à l'article 3 de la CEDH. 

 

Le 15/06/2016 l'intéressé a introduit à Schaerbeek un dossier de cohabitation légale avec une 

ressortissante Belge (sic) ([G.F.E.M.] …). Dans le cadre de l'enquête concernant la cohabitation légale, 

un ordre de quitter le territoire valable jusqu'au 17/08/2016 inclus (annexe 13 du 18/07/2016) a été 

notifié à l'intéressé le 18/07/2016. Le 11/08/2016 l'Etat Civil de Schaerbeek a refusé d'enregistrer cette 

cohabitation légale sur avis négatif du Parquet de Bruxelles (du 05/08/2016) après qu'il a été (sic) 

constaté que l'intéressé a essayé de faire enregistrer une cohabitation légale, qui n'avait pas comme but 

une vie commune, mais l'obtention d'un droit de séjour. Le refus d'enregistrement de la cohabitation 

légale constitue une contre-indication de l'existence d'une vie de famille réelle. Ainsi il peut être établi 

que le retour au pays d'origine n'est pas une infraction à l'article 8 de la CEDH. De toute façon, 

l'intéressé ne démontre pas qu'il serait impossible de développer une vie de famille dans son pays 

d'origine. Le simple fait que madame [G.] ne peut pas être contrainte de quitter le territoire Belge (sic), 

ne signifie pas qu'il est impossible pour lui (sic) de suivre l'intéressé de manière volontaire au Sénégal. 

L'intéressé et madame [G.] savaient dès le début qu'une vie de famille en Belgique était précaire, vu la 

situation de séjour illégale de l'intéressé. Les moyens modernes de communication peuvent permettre à 

l'intéressé d'entretenir un lien avec sa partenaire lors de l'éloignement.  

 

Concernant le fait que l'intéressé cohabite avec madame [G.] et son enfant, il doit être constaté que 

l'intéressé n'est pas le père de l'enfant. En plus, l'intéressé ne démontre pas que l’enfant de madame 

[G.] dépend des soins personnels de l'intéressé et qu'il n'y a pas d'autres personnes ou membres de 

famille qui pourraient apporter des soins. Le retour de l'intéressé à (sic) son pays d'origine n'est pas une 

atteinte disproportionnée au droit à la vie privé (sic) et familiale. Un rapatriement éventuel de l'intéressé 

ne constitue pas une rupture des relations familiales. Ceci n'entraîne donc pas un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

Le simple fait que l'intéressé s'est construit une vie privée en Belgique depuis 2012 alors qu'il se trouvait 

en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit d'obtenir un séjour et d'être 

protégé contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH. (Voir dans ce sens CEDH 5 septembre 

2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie c. Norvège 

; CEDH 26 avrill 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, 

Nnyanzi c. Royaume-Uni, par, 77.)  

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l'ensemble de ces 

éléments et l'intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de 2 ans n'est pas 

disproportionnée ». 

 

1.9. En date du 29 mai 2018, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de conjoint de Belge.  Le 26 novembre 2018, la 

partie défenderesse a pris la décision de lui retirer l’annexe 19ter lui délivrée le 29 mai 2018.  Un 

recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a accueilli par un arrêt 

n° 221 662 du 23 mai 2019. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l'art. 2 et 3 (sic) de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis, 7, 39/2, 62, 74/11 de la loi 

du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, les 

articles 3, 6, 8,13 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, 

de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, des principes généraux de 

bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et 

de précaution, de l'obligation de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». 
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2.1.1. Dans une première branche, le requérant rappelle le prescrit de l'article 74/11 de la loi et allègue 

ce qui suit : « En l'occurrence, la partie défenderesse motive sa décision au regard des procédures 

d'asile introduites par [lui] et par le fait que la vie privée [qu’il] s'est construit (sic) en Belgique depuis 

2012 alors qu'il se trouvait en séjour précaire et illégal ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit 

d'obtenir un séjour et d'être protégé contre l'éloignement en vertu de l'article huit de la CEDH ; 

Cette motivation n'est pas exacte, [puisqu’il] n'est pas en séjour illégal depuis 2012. En effet, durant 

l'examen de ses procédures d'asiles (sic), [il] se trouvait en séjour légal ; 

Par ailleurs, l'introduction de plusieurs demandes d'asile n'est pas un motif repris à l'article 74/11, qui 

permet de justifier la durée de l'interdiction d'entrée ; 

La partie adverse se contente de faire état d'une vie privée construite par [lui] depuis 2011 (sic), mais on 

ne peut pas considérer pour autant que la partie défenderesse a tenu compte de son ancrage local et 

de cette vie privée qu'elle reconnaît pourtant exister dans la décision entreprise pour déterminer la 

durée de son interdiction d'entrée ; 

En effet, la partie adverse ne détaille absolument pas [sa] vie privée et il n'apparaît pas de la décision 

entreprise que celle-ci a été analysée ; 

Elle ne tient aucun compte de l'état réle (sic) de [sa] situation familiale, ni deu fait (sic) [qu’il] a introduit 

un recours contre la décision de refus de cohabitation légale, recours toujours pendant devant le tribunal 

de la famille de Bruxelles et qui exige sa comparution personnelle ; 

 

De même, les conditions de la cohabitation légale telles que prévue aux articles 40 et suivants de la loi 

du 15.12.1980, exigent que les requérants vivent ensemble (« samen leven » dans la version 

néerlandaise de la loi) à l'adresse conjugale, ce que rend impossible la décision entreprise. 

 

Il ressort de la lecture de la motivation formelle de la décision entreprise que tant [ses] demandes d'asile 

que [sa] vie privée n'ont été envisagés (sic) par la partie défenderesse que sous l'angle de la 

persistance de son maintien illégal sur le territoire sans que celle-ci ne se prononce sur la pertinence 

éventuelle de cette vie privée et des ancrages locaux qu'elle suppose et leur incidence sur la durée de 

l'interdiction d'entrée prise à son encontre (CCE, n° 173714) ; 

Dans ces conditions et en l'absence d'autres indications dans le dossier administratif, le seul fait qu'une 

durée inférieure à la durée maximale ait été adoptée n'est pas suffisant pour considérer que [sa] vie 

privée et ses attaches ont été prises en considération ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, après avoir rappelé la teneur de l’obligation de motivation qui 

incombe à la partie défenderesse et de l’article 8 de la CEDH, le requérant argue que « La partie 

adverse n'a pas examiné avec toute la rigueur nécessaire [sa] cause, en fonction des circonstances 

dont elle a ou devrait avoir connaissance et qu'elle a motivé (sic) sa décision de manière à ce [qu’il] 

puisse la comprendre ;  

Ainsi, la partie adverse n'a pas tenu compte de [sa] vie privée, alors qu'elle reconnaît cependant 

explicitement dans la décision entreprise [qu’il] a bien développé une vie privée en Belgique depuis 

2011 (sic) ; 

Que cette vie privée s'est manifestée par une demande de cohabitation légale introduite avec sa 

compagne, laquell (sic) s'est soldée certes par un refus, mais que les deux conjoints ont attaqué devant 

le tribunal de la famille de Bruxelles, litige toujours en cours ; 

Qu'en statuant sans attendre le jugmeent (sic) à intervenir, la aprtie adverse (sic) n'a pas entendu 

prendre en considération [sa] vie famililiale (sic) réelle, mais seulement une partie de celle-ci ; 

En l'occurrence, la partie défenderesse n'ignorait pas qu'il existait des risques que la prise de l'acte 

attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridiques 

internationaux liant l'Etat belge, à savoir, l'article 8 de la CEDH ; 

L'article 74/13 lui impose d'ailleurs d'examiner une possible (sic) dans ce sens avant de prendre toute 

décision contraignante à [son] encontre. 

Il lui incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser la 

balance des intérêts en présence […]. 

En l'occurrence, la partie adverse n'a pas examiné cette balance ou, si tel est au contraire le cas, il faut 

en conclure que la décision est totalement disproportionnée par rapport au but recherché ; 

En l'espèce, la partie requérante (sic) se limite à affirmer de manière non seulement péremptoire, mais 

également par simple référence à des décisions jurisprudentielles, que la construction d'une vie privée 

en Belgique depuis 2011 (sic) ne lui permet pas de prétendre à un droit au séjour en Belgique ni d'être 

protégé d'un éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH ; 

Que cette affirmation qui déjà en soi est une simple affirmation confortée par de seules références 

jurisprudentielles ne permet pas de dégager avec certitude qu'un examen individuel ait eu lieu en ce qui 
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concerne [sa] situation personnelle, situation personnelle impliquant qu'il soit tenu compte de sa 

situation certes dans son pays d'origine, mais également en Belgique. 

Que la décision viole donc l'obligation de motivation formelle. 

 

Que par ailleurs, la partie requérante (sic) se limite à énoncer les raison (sic) pour lesquelles elle estime 

pouvoir conclure à un seul retour au pays d'origine qui ne violerait pas l'article 8 de la CEDH, raisons qui 

ne sont étayées par aucune investigation concrète mais sont de nature strictement stérétypées (sic) et 

sont donc équivallentes (sic) à de simples supputations, sans qu'il puisse toutefois être déduit de la 

décision que la partie requérante (sic) ait examiné , pris en compté (sic) et soupesé concrètement [sa] 

situation en Belgique. 

Que ce faisant la partie adverse, non seulement viole l'obligation de motivation formelle, mais ne 

démontre pas davantage en quoi l'obligation de respect de la règle de la proportionalité (sic) ait été 

respécétée (sic), alors qu'il est cependant symptomatique et interpellant qu'en l'espèce, la partie 

requérante (sic) évoque non pas simplement les possibilité de "retour" dans le pays d'origine, mais bien 

[ses] possibilités de "réintégration" au pays d'origine, ce qui implique tacitement mais indiscutablement 

[qu’il] est déraciné[…] dans son pays d'origine et donc, pas (sic) identité de motifs, parfaitement intégré 

[…] en Belgique. 

  

On peut dès lors affirmer qu'il s'agit, dans [son] chef d'un traitement inhumain et dégradant, contraire à 

l'article 3 CEDH ;  

Le délégué du secrétaire d'Etat a agi de façon manifestement déraisonnable en infligeant une 

interdiction d'entrée pour une durée de deux ans sans aucun examen ni motivation concernant les 

circonstances spécifiques du cas (CCE 19 février 2014, n° 119 120) ; 

La partie adverse n'a pas correctement examiné les circonstances spécifiques [de son] cas mais s'est 

contentée d'une analyse succincte, ainsi qu'il a été expliqué plus haut ; 

 

Le dossier administratif ne contient pas tous les éléments permettant d'évaluer consciencieusement [sa] 

situation personnelle et [sa] situation familiale ; 

 

On rappellera également l'article 5 de la directive 2008/115 / ce qui implique également, dans la même 

mesure que ce qui vient d'être développé, que la partie adverse tienne compte : 

b) de la vie familiale, 

c) de l'état de santé du ressortissant concerné d'un pays tiers, 

et respectent (sic) le principe de non-refoulement 

Ce qui n'est pas le cas en l'espèce ainsi qu'il vient d'être exposé, en sorte que cette disposition est 

également violée ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, outre un nouveau rappel de l’obligation de motivation qui incombe à 

la partie défenderesse, le requérant expose ce qui suit : « L'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

impose la partie adverse (sic) de tenir compte de [sa] situation de santé et de sa situation familiale au 

moment où elle prend une décision qui lui est défavorable ; 

La décision entreprise ne respecte pas le prescrit de cette disposition à tout le moins la motivation de la 

partie adverse ne permet pas à votre conseil d'exercer son contrôle ; 

en effet : 

- cette motivation est stéréotypée et se retrouve dans d'autres décisions, qui ne visent pas 

nécessairement la même situation (cfr notamment OE [7…]) ; 

- la partie adverse reconnaît [qu’il] a une vie privée en Belgique. Cependant, la référence à [sa] vie sans 

plus de précisions ne permet pas de conclure que la partie adverse a tenu compte de [sa] situation 

familiale. La partie adverse viole donc l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en ne tenant 

délibérément pas compte de sa vie familiale ; 

- il n'apparaît pas de la motivation, que la décision querellée a pris en considération [son] état de santé 

et notamment sa capacité à voyager ; 

- la décision examine [sa] vie privée par rapport à son pays d'origine et non par rapport à La (sic) 

Belgique ; 

La décision viole l'article 74/13 ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, le requérant expose que le contrôle de légalité implique un contrôle 

de proportionnalité, que la partie défenderesse doit prendre en compte l’ensemble des éléments 

pertinents à sa disposition, que l’article 41 de la Charte consacre le droit de toute personne d'être 

entendue avant qu'une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son 

encontre, cite les termes des considérants 11 et 13 de la directive 2008/115 ainsi que des articles 1 et 2 
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de celle-ci, et soutient qu’ « En l'espèce, il est évident que [ses] droits de la défense ont été violés, du 

fait [qu’il] n'a pas été régulièrement entendu […] préalablement à la décision entreprise ; 

La partie adverse viole le principe général du respect des droits de la défense et porte atteinte [à ses] 

intérêts tels qu'ils lui sont reconnus par les articles l'article 41 de la charte (sic) ». 

Après des considérations théoriques relatives au droit d’être entendu, il fait valoir ne pas avoir été 

entendu et conclut à un manque de minutie de la part de la partie défenderesse ainsi qu’à la violation de 

l’obligation de motivation formelle.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait les articles 7, 9bis et 39/2 de la loi ainsi que les articles 6 et 13 de la CEDH. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Le Conseil rappelle que l’article 74/11, § 1er, de la loi dispose que « La durée de l'interdiction d'entrée 

est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants : 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. 

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu de diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur 

ce point, que, dans le cadre de ce contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : 

C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur les 

constats conformes à l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1° et 2°, de la loi, selon lesquels, d’une part, « aucun 

délai n’est accordé pour le départ volontaire », et d’autre part « l'obligation de retour n'a pas été 

remplie », la partie défenderesse précisant à cet égard que le requérant « n'a pas obtempéré à l'ordre 

de quitter le territoire du 18/07/2016 qui lui a été notifié. Cette précédente décision d'éloignement n'a 

pas été exécutée. Il est peu probable qu'il donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 

L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Il refuse donc manifestement de mettre un 

terme à sa situation illégale. De ce fait, un rapatriement forcé s'impose ». Cette motivation, qui se vérifie 

à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par le requérant.   

 

Ainsi, s’agissant de l’argument selon lequel l’introduction de plusieurs demandes de protection 

internationale n’est pas un motif repris à l’article 74/11 de la loi, le Conseil ne peut que constater que cet 

élément, s’il est évoqué dans la motivation de l’acte attaqué, ne constitue en aucun cas – au contraire 

de ceux rappelés supra – le motif sur la base duquel l’interdiction d’entrée querellée a été adoptée.  

 

S’agissant du fait que la partie défenderesse se contenterait d’évoquer la vie privée du requérant qu’il 

s’est construite « depuis 2011 » (sic) sans la détailler et ne tiendrait pas compte de son « ancrage 

local », le Conseil constate que le requérant reste en défaut de définir ce qu’il entend par « ancrage 

local » et d’exposer les éléments concrets de sa vie privée dont il n’aurait pas été tenu compte en sorte 

que son argumentation est inopérante. Force est, en outre, de relever que la partie défenderesse ne se 

limite pas à envisager la vie privée ainsi que les demandes d’asile antérieures du requérant sous le seul 
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angle de son maintien en séjour illégal sur le territoire belge, dès lors qu’il découle de la motivation de 

l’acte attaqué que la vie privée du requérant est évoquée dans le cadre de l’examen d’une éventuelle 

violation de l’article 8 de la CEDH, le caractère illégal de son séjour ne constituant qu’un élément de 

contexte rappelé dans ce cadre. A cet égard, le Conseil constate que le requérant ne conteste pas 

qu’en tout état de cause son séjour depuis 2012 était précaire de sorte qu’il n’a aucun intérêt à soutenir 

que « Cette motivation n'est pas exacte, [puisqu’il] n'est pas en séjour illégal depuis 2012. En effet, 

durant l'examen de ses procédures d'asiles (sic), [il] se trouvait en séjour légal ».  Quant aux demandes 

de protection internationale, la motivation de l’acte attaqué est formulée de telle manière qu’il ne fait 

aucun doute que cette circonstance n’est évoquée qu’aux fins d’examiner l’existence d’une violation de 

l’article 3 de la CEDH.   

 

S’agissant des allégations selon lesquelles la partie défenderesse n’aurait tenu « […] aucun compte de 

l'état réle (sic) de [sa] situation familiale, ni deu fait (sic) [qu’il] a introduit un recours contre la décision de 

refus de cohabitation légale, recours toujours pendant devant le tribunal de la famille de Bruxelles et qui 

exige sa comparution personnelle », le Conseil constate que le requérant se fonde sur des éléments qui 

n’avaient pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse avant qu’elle ne prenne la décision 

attaquée, en telle sorte que le Conseil ne peut y avoir égard dans le cadre de son contrôle de légalité.  

Quant aux difficultés générées par son départ dans le cadre de la procédure pendante devant le 

Tribunal de la famille, le Conseil observe que le requérant se borne à affirmer qu’elle « exige sa 

comparution personnelle », sans toutefois donner davantage d’indications à ce sujet, voire démontrer 

qu’il lui serait impossible de se faire représenter dans le cadre desdites procédures par un avocat. 

 

3.3. Sur les deuxième et troisième branches du moyen unique, afférentes à une mise en balance des 

intérêts en présence dans le cadre de l’examen du respect de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate 

qu’une telle mise en balance apparaît explicitement de la motivation de l’acte attaqué contrairement à ce 

que le requérant tente de faire accroire.  Ainsi, s’agissant de la vie familiale du requérant, la partie 

défenderesse a considéré que « Le 15/06/2016 l'intéressé a introduit à Schaerbeek un dossier de 

cohabitation légale avec une ressortissante Belge (sic) ([G.F.E.M.]). Dans le cadre de l'enquête 

concernant la cohabitation légale, un ordre de quitter le territoire valable jusqu'au 17/08/2016 inclus 

(annexe 13 du 18/07/2016) a été notifié à l'intéressé le 18/07/2016. Le 11/08/2016 l'Etat Civil de 

Schaerbeek a refusé d'enregistrer cette cohabitation légale sur avis négatif du Parquet de Bruxelles (du 

05/08/2016) après qu'il a été constaté que l'intéressé a essayé de faire enregistrer une cohabitation 

légale, qui n'avait pas comme but une vie commune, mais l'obtention d'un droit de séjour. Le refus 

d'enregistrement de la cohabitation légale constitue une contre-indication de l'existence d'une vie de 

famille réelle. Ainsi il peut être établi que le retour au pays d'origine n'est pas une infraction à l'article 8 

de la CEDH. De toute façon, l'intéressé ne démontre pas qu'il serait impossible de développer une vie 

de famille dans son pays d'origine. Le simple fait que madame [G.] ne peut pas être contrainte de quitter 

le territoire Belge (sic), ne signifie pas qu'il est impossible pour lui (sic) de suivre l'intéressé de manière 

volontaire au Sénégal. L'intéressé et madame [G.] savaient dès le début qu'une vie de famille en 

Belgique était précaire, vu la situation de séjour illégale de l'intéressé. Les moyens modernes de 

communication peuvent permettre à l'intéressé d'entretenir un lien avec sa partenaire lors de 

l'éloignement « ( et d’autre part « Concernant le fait que l'intéressé cohabite avec madame [G.] et son 

enfant, il doit être constaté que l'intéressé n'est pas le père de l'enfant. En plus, l'intéressé ne démontre 

pas que l’enfant de madame [G.] dépend des soins personnels de l'intéressé et qu'il n'y a pas d'autres 

personnes ou membres de famille qui pourraient apporter des soins. Le retour de l'intéressé à son pays 

d'origine n'est pas une atteinte disproportionnée au droit à la vie privé (sic) et familiale. Un rapatriement 

éventuel de l'intéressé ne constitue pas une rupture des relations familiales. Ceci n'entraîne donc pas 

un préjudice grave difficilement réparable ».  Quant à la vie privée du requérant, la partie défenderesse 

a considéré que « Le simple fait que l'intéressé s'est construit une vie privée en Belgique depuis 2012 

alors qu'il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit d'obtenir 

un séjour et d'être protégé contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH. (….) ».  A ce dernier 

égard, le Conseil ne perçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait examiné la vie privée du requérant 

« par rapport à son pays d’origine et non par rapport à La (sic) Belgique ».  Le Conseil constate, en tout 

état de cause, que le raisonnement par lequel la partie défenderesse conclut au caractère proportionné 

de l’interdiction d’entrée au regard de l’article 8 de la CEDH n’est pas, en lui-même, critiqué par le 

requérant qui se borne à en invoquer l’absence.  

 

Il s’en déduit que la violation de l’article 3 de la CEDH inférée de l’absence de mise en balance des 

intérêts ne peut être tenue pour établie. 
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Le fait que la partie défenderesse ait fait mention de possibilités de réintégration dans le chef du  

requérant n’est pas de nature à renverser ce constat.  En effet, la présence dans l’acte attaqué de 

motifs étrangers à l’examen d’une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être considérée comme 

impliquant qu’un tel examen n’est pas été réalisé.  

 

S’agissant, enfin, de l’invocation de l’article 74/13 de la loi, le Conseil rappelle qu’aux termes de cette 

disposition « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné ». Il convient de relever sur ce point que cette disposition ne s’applique que dans l’hypothèse 

de la prise d’une « décision d’éloignement », quod non in specie dès lors que l’acte attaqué consiste en 

une interdiction d’entrée.  Quant à la violation alléguée de l’article 5 de la directive 2008/115, le Conseil 

rappelle que cette disposition impose la prise en considération, par la partie défenderesse, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du requérant.  Or, en l’occurrence, le 

Conseil constate, d’une part, qu’il découle de ce qui précède que la vie familiale alléguée du requérant a 

été prise en considération et, d’autre part, que la partie défenderesse n’avait connaissance d’aucun 

élément relatif à son état de santé ou impliquant l’intérêt supérieur d’un enfant en sorte qu’il ne saurait 

lui être reproché de ne pas avoir tenu compte de tels éléments que le requérant n’invoque, au 

demeurant, pas en termes de requête.  Le Conseil rappelle en effet que la légalité d’un acte administratif 

s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » 

(C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 26 

août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

In fine, s’agissant du reproche adressé à la partie défenderesse aux termes duquel « en statuant sans 

attendre le jugmeent (sic) à intervenir, la aprtie adverse (sic) n'a pas entendu prendre en considération 

[sa] vie famililiale (sic) réelle, mais seulement une partie de celle-ci », le Conseil ne peut que rappeler 

que le requérant se fonde sur un renseignement qu’il s’est abstenu de porter à la connaissance de la 

partie défenderesse de sorte qu’on ne peut raisonnablement reprocher à cette dernière de ne pas en 

avoir tenu compte lorsqu’elle a pris l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du 

Conseil de céans qu’il prenne en compte ce même élément en vue de se prononcer sur la légalité de la 

décision entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de 

légalité que le Conseil est amené à exercer, de se replacer au moment même où l’acte administratif a 

été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).   

 

Par conséquent, l’argumentation développée à l’appui des deuxième et troisième branches du moyen 

unique ne peut être tenue pour fondée.  

 

3.4. Sur la quatrième branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être 

entendu, le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a estimé 

qu’« Un tel droit fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit 

de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière 

utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, 

Mukarubega, C-166/13, §44 à 46).  Le Conseil rappelle, en outre, que l’article 74/11 de la loi résulte de 

la transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 2008/115, lequel porte notamment que « Les 

décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée :  

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire ou 

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée […] ». 

Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué est une mise en œuvre du droit européen en sorte que le 

droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est applicable en 

l’espèce. 

 

Toutefois, le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 

2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence 

de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de 

faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à 

même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection 

effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une 

erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de 
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l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, 

ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et 

de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe 

de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une 

décision de retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 

de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit 

d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale 

compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 

37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant se borne à invoquer ne pas avoir été entendu 

préalablement à la prise de l’acte attaqué mais reste en défaut d’exposer les éléments dont il se serait 

prévalu s’il avait eu l’occasion de s’exprimer davantage, quod en l’espèce tel que cela ressort du dossier 

de la procédure.  Dans cette mesure, la violation invoquée par le requérant de son droit à être entendu 

ne peut être retenue.  

 

3.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le requérant ne démontre pas la violation par la 

partie défenderesse des dispositions et principes qu’il vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est 

pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a pas lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille dix-neuf par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


